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Jean-Yves LE BORGNE 

Droit à l’avenir et avenir du droit 

 

 

Avocat pénaliste, Jean-Yves LE BORGNE est l’un des ténors les plus en vue du Barreau 

français. Membre du Conseil de l’Ordre des Avocats de Paris depuis 1992 – où il a toujours 

été attentif à la formation des jeunes avocats, il en a été en 2009 le Vice-Bâtonnier. De même, 

il a présidé en 2003  l’Association des Avocats pénalistes de France. 

On ne compte plus le nombre des personnalités qu’il a défendu avec brio et succès devant les 

tribunaux correctionnels et les cours d’assises. Il est actuellement l’avocat de M. Carlos Ghosn, 

après avoir été notamment celui  de l’ancien ministre Eric Woerth, de l’ancien maire de Paris 

Jean Tibéri, ou encore celui du rappeur Joey Starr. 

Toujours attentif aux questions touchant à l’évolution de la justice, il a souvent pris 

publiquement position, notamment pour une réforme de la garde à vue en France. 

 

Une autre de ses qualités qu’il revendique comme telle : il est ancien élève de Buffon. 

 

 

Parmi ses ouvrages : 

 

- 2011- La garde à vue, un résidu de barbarie 

- 2017- Changer la justice 

 

 

 

 

 

 


